
Dossier stupéfiants, trafic d’organes : le RHAJAC choqué par le silence complice des
autorités face aux révélations impliquant André Apaid Jr

Le Réseau haïtien des journalistes anti-corruption (RHAJAC) exprime sa vive indignation
face aux vidéos largement diffusées depuis le dimanche 9 novembre, montrant ce qui
semblerait être une usine de marijuana et de cocaïne, ainsi que la présence de restes
humains, attribuées à l’oligarque haïtien et citoyen américain André “Andy” Apaid Jr.

Alors que la législation haïtienne qualifie la marijuana, la cocaïne et le trafic d’organes de
crimes graves relevant du droit pénal, aucune autorité ne s’est encore prononcée : ni la
Direction Centrale de la Police Judiciaire (DCPJ), ni la Commission Nationale de Lutte
contre la Drogue (CONALD), ni le ministère de la Justice et de la Sécurité publique (MJSP)
entre autres. 

Ce mutisme soulève des interrogations légitimes sur la crédibilité des institutions
chargées de combattre le crime organisé et sur les complicités silencieuses qui paralysent
l’État.

Depuis plusieurs années, le RHAJAC dénonce sans relâche la corruption, le blanchiment
d’argent, le trafic de stupéfiants et le trafic d’organes qui gangrènent les structures de
pouvoir haïtiennes et détruisent les fondements mêmes de la justice sociale.

Face à ces révélations d’une gravité extrême, le silence obstiné de M. André Apaid Jr
étonne tout autant : il semble avoir choisi de laisser son argent et son influence le défendre,
plutôt que d’affronter publiquement les accusations qui le visent.

Le RHAJAC exige :

● L’ouverture immédiate d’une enquête judiciaire indépendante et transparente sur ces
faits troublants ;

●Une prise de position officielle du ministère de la Justice et de la CONALD ;

●Une coopération effective avec les partenaires internationaux impliqués dans la lutte
contre le narcotrafic et le crime transnational.
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Éléments d’enquête :

Selon une enquête préliminaire menée par le RHAJAC, le chef de gang Wilson Joseph alias
“Lanmò San Jou” aurait récemment réclamé une hausse de financement à André Apaid Jr
sous menace de rendre publiques certaines vidéos compromettantes.
Le refus d’Apaid aurait déclenché, le vendredi 7 novembre 2025, une attaque armée menée
par les hommes de Lanmò San Jou. En représailles, ce dernier aurait perdu plusieurs de ses
soldats et deux véhicules — l’un portant l’inscription “LE WA PLIP PLIP” et l’autre “400
mawozo”.
Peu après, une vidéo de chantage a été diffusée : on y voit Lanmò San Jou, visiblement
nerveux, menaçant Apaid et lui donnant deux jours pour le contacter, faute de quoi il
rendrait les images publiques. Promesse tenue : des vidéos montrant une usine suspecte et
des restes humains ont inondé les réseaux sociaux peu après.

Quelle que soit la version des faits, l’État haïtien doit impérativement se prononcer sur une
affaire qui mêle chantage, trafic de drogue, possible trafic d’organes et atteinte à la
sécurité nationale.

Rappel important :

En juin 2023, André Apaid Jr a été sanctionné par le gouvernement du Canada, aux côtés de
trois chefs criminels notoires :
Wilson Joseph alias “Lanmò San Jou” (gang 400 Mawozo),
Innocent Vitelhomme alias “Vitelom” (gang Kraze Barye),
Johnson André alias “Izo” (gang 5 Secondes),
pour violations graves des droits humains, notamment des violences sexuelles et leur
implication dans le climat d’insécurité nationale.

Conclusion :
Haïti ne peut plus être un refuge d’intouchables, où les puissants achètent le silence, la
peur et l’impunité, pendant que le peuple s’enfonce dans la misère et la terreur.
Le RHAJAC appelle tous les journalistes, défenseurs des droits humains et citoyens
conscients à rester debout et vigilants afin que la vérité éclate et que justice soit rendue —
sans exception.
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